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Délibération n° 2019.00089  

 Sports - Convention pour le fonctionnement de 

l’Ecole Municipale d’Initiation Sportive - Autorisation 

de signature 
 

 

Le Conseil municipal, 

 

Sur le rapport et la proposition de Mme. Julie MOREL, Conseillère municipale déléguée à la 

jeunesse, 

 

Vu la proposition de convention pour le fonctionnement de l’Ecole Municipale d’Initiation Sportive, 

 

Considérant que la ville a mis en place depuis plusieurs années une école d’initiation sportive 

dans l’objectif d’offrir au plus grand nombre une sensibilisation à différentes pratiques 

sportives, 

 

Vu l’avis favorable de la Commission de l’Education, des sports, de la culture et de la vie 

associative du 1er octobre 2019, 

 

DELIBERE 

Al’unanimité 

 

AUTORISE Mme le Maire à signer la convention avec le Conseil Départemental pour le 

fonctionnement de l’Ecole Municipale d’Initiation Sportive 

 

DIT que la recette correspondante – 1890€ - est imputée au budget communal chapitre 74 – 

fonction 253. 

 

 

 

 

 

 

Et ont, les membres présents, signé au registre. 

Pour extrait conforme, 

Charlotte BLANDIOT-FARIDE 

                  

Maire de Mitry-Mory 

 

 

 
 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Melun dans un 
délai de deux mois à compter de son affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. 

 


